
Accompagner 
le développement des associations

Valoriser 
l’emploi et le bénévolat

Informer 
les responsables d’associations sur : 
la formation, l’accompagnement, les 
financements publics et privés, l’emploi, 
les bénévoles, la gouvernance, la 
mutualisation des moyens et des emplois

Optimiser 
l’accompagnement et le conseil  
auprès des associations …

Développer 
la connaissance du secteur associatif  
et de ses problématiques auprès  
des acteurs publics

Clarifier et Consolider 
les relations entre les pouvoirs publics  
et les associations 

Pôle emploi
Demandeurs d’Emploi :  ................... 3949
Entreprises :  .................................... 3995
Sur le net  ........................................ www.pole-emploi.fr       

Mission Locale pour l’emploi  
(jeunes 16 à 25 ans) ......................... 05 62 05 32 32 

CAP EMPLOI  
(personnes handicapées) .................. 05 62 05 08 36 

Unité Territoriale du Gers   
DIRECCTE  Midi-Pyrénées ................. 05 62 58 38 90 

Dispositif Local  
d’Accompagnement du Gers ........ 05 62 60 64 30

AUCH
RENCONTRE DÉPARTEMENTALE  
SUR L’EMPLOI ASSOCIATIF 

Réalités et Perspectives

IUT AUCH 
Jeudi 9 octobre 2014

de 9h30 à 16h30

Renseignements
pratiques

NOTRE  OBJECTIF Comité  
d’organisation

n  ADEPFO

n  CAF du Gers

n  Conseil Général du Gers 

n  DDCSPP

n  Mouvement associatif Midi-Pyrénées 

n  DIRECCTE Midi-Pyrénées

n  DLA

n  Gers initiatives

n  Ligue de l’Enseignement du Gers

n  Pays d’Armagnac

n  Pays d’Auch

n  Pôle Emploi

n  UT 32 DIRECCTE

Service Public de l’emploi 
Outils de la politique 
de l’emploi : Contrat 

d’accompagnement dans 
l’emploi ; emploi d’avenir etc.
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n 9h30-10h : Accueil des participants

n 10h00-10h15 : Ouverture
- Monsieur le Préfet
- Monsieur le Président du Conseil Général
- Madame la Présidente nationale du Mouvement Associatif

n 10h15-12h30 : Conférence - Débat 
« L’emploi associatif : enjeux et avenir » 
- Viviane Tchernonog, 
Chercheuse au CNRS, Centre d’Economie de la Sorbonne
- Nadia Bellaoui,  
Présidente nationale du Mouvement Associatif
- Aurélie Zussy-Stirer, CRESS Observatoire Régional de l’ESS
- Christian Llonch, DIRECCTE
- Patrick Guy, Yves Barattet, Sylvain Laporte  
Conseil Général du Gers 

Echanges avec la salle - Animateur : Philippe Le Breton

n 12h30 Déjeuner buffet
sur réservation au tarif de 12 euros
Préparé par l’Auberge Solidaire - AG2I

n 14h00 ATELIERS au choix : Durée 1h30

1 Fonction employeur
- Animateur : Marc Scopel (Ligue de l’Enseignement du Gers)
- Intervenants : Patrick Malphettes (UDES),  
Véronique Martin (OPCA Uniformation)
- Témoignages : Eric Dessez (Énergie M4),  
Sébastien Touron (Association Kirikou)
- Rapporteur : Aurore Moretto (Ligue de l’Enseignement du Gers)

Objectif :
La reconnaissance de la fonction employeur est un moyen de conforter 
un emploi stable, de qualité et de ce fait consolider la vie associative.
Pointer les droits et obligations légales, les formalités administratives à 
réaliser (application d’une convention collective nationale, contrat de 
travail, bulletin de salaire…)
Comment favoriser et renforcer la qualité de l’emploi associatif ? 
Professionnalisation des salariés par la formation professionnelle : cotisation 
à un OPCA, entretien annuel, plan de formation…
Identifier les structures et/ou dispositifs d’accompagnement à la fonction 
employeur : (URSSAF, dispositif Chèque Emploi Associatif,...).

2 Financements public et privé
- Animateur : Michel Montagne  
(Le Mouvement Associatif Midi-Pyrénées) 
- Intervenants : Olivier-Ronan Rivat (Ligue de  
l’Enseignement 31), Fabien Ferrer (Midi-Pyrénées Actives)
- Témoignages : Clo Lestrade (Compagnie Clo-Lestrade),  
Jean-François Celier (Vice Président de Grand Auch 
Agglomération en charge des affaires sociales)
- Rapporteur : Krystel Hottois (Gers Initiatives)

Objectif :
Il est important de poser l’initiative associative au coeur des partenariats 
avec la puissance publique et les partenaires privés.
Les modèles de coopération entre pouvoirs publics et acteurs associatifs 
ont fortement évolué ces dernières décennies. Quelles sont les différentes 
formes et caractéristiques de partenariats publics : appel à projet/ 
subvention/ appel d’offre/ délégation de service public…
Relations associations entreprises ou fonds privés : témoignages de 
structures associatives entretenant des partenariats réguliers avec des 
financeurs privés.

3  Mutualisation/coopération
- Animateur : Erwann Favre (Le Mouvement Associatif 
Midi-Pyrénées)
- Intervenants : Nadia Bellaoui (Le Mouvement Associatif)
- Témoignages :  Carl Orbach (CRGEA), Patrick Rigon (FRANCAS 
Midi-Pyrénées), Benedicte Melo (collectif SIAE Gers)
- Rapporteur : Bertrand Marsol (FRANCAS du Gers)

Objectif :
L’emploi peut être le vecteur déterminant de la consolidation et du 
développement du projet associatif. Comment devenir employeur en 
fonction de ses besoins précis et en optimisant le coût de l’emploi ? Le 
concept du groupement d’employeurs peut être une réponse : Quel 
est son statut juridique, son objet, son organisation, ses missions, ses 
avantages ...
Exemple de coopération et de mutualisation de moyens, de projets, 
d’activités…

n 15h45 : Restitution des ateliers par les rapporteurs 

n 16h00 : Conclusion de la journée

n  Associations 

n  Fédérations d’associations

n  Collectivités territoriales

n  Services de l’Etat

n  Etablissements publics  
 impliqués dans le monde associatif

n  Organismes sociaux

n  OPCA

n  Entreprises mécènes

Organismes liés à l’emploi et à l’accompagnement  
des structures de l’Economie Sociale et Solidaire

n  OPCA  
 AGEFOS - UNIFORMATION - UNIFAF

n  Service Public de l’Emploi  
 UT DIRECCTE - CAP EMPLOI - POLE EMPLOI - MISSION LOCALE

n  URSSAF

n   Dispositifs d’Accompagnement  
 DLA - ADEPFO - MPA - DDVA 

n  RESEAUX 
 FRANCAS - LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT - FOYER RURAUX

POUR QUI ? PROGRAMME DE LA JOURNÉE

LES STANDS


